MINIMAX 2026
AVENANT 1 AUX INSTRUCTIONS DE COURSE

ARTICLE 6. PROGRAMME DES COURSES
6.1 COURSE 1:

Supprimer : Signal d’avertissement a Port Camargue le samedi 20 juin a 10 heures

Remplacer par : Signal d’avertissement a Port Camargue le samedi 20 juin a 13h00.

ARTICLE 11. ZONES QUI SONT DES OBSTACLES [DP]
Supprimer 11.2
Remplacer par :

11.2 : les zones interdites a la navigation sont précisées en annexe « ZONES
INTERDITES A LA NAVIGATION »

Rajouter : ANNEXE : ZONES INTERDITES A LA NAVIGATION

Ferme pilote d’éoliennes flottantes Provence Grand Large.

Navigation interdite dans la zone dite « zone 1 » délimitée par les points
géographiques suivants :

A 43°12.389' N 4°48.094' E
B 43°12.087' N 4°48.708' E
C 43°10.621' N 4°47.368' E

D 43°10.924' N 4°46.755' E



Cceur du parc naturel des calanques de Marseille

Navigation interdite dans la zone dite « zone 2 » délimitée par les points

géographiques suivants :

A (NW) 43° 12.828' N 5°13.640' E
B (SW) 43°10.394' N 5°11.535' E
C (SE) 43° 01.211'N 5°30.185' E
D (NE) 43° 09.477' N 5°37.756'E
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Fait a Port Camargue, le 18 juin 2026
Alain FICHOU Président du Comité de Course



